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FORMULAIRE DE DEMANDE DE DIAGNOSTIC 

BRANCHEMENT EXISTANT 

(eaux usées domestiques et assimilées domestiques) 

RENSEIGNEMENTS DU DEMANDEUR 

PERSONNE PHYSIQUE PERSONNE MORALE 

NOM – PRENOM : 

Date et lieu de naissance : Date : _ _ /_ _/_ _ _ _ 

Commune : 

Département :   _ _ _           Pays : 

Dénomination :  

Représentée par : 

Adresse : 

 

Adresse : 

 

Code postal:  _ _ _ _ _ Commune : Code Postal : _ _ _ _ _ Commune: 

Téléphone fixe : 

Téléphone portable : 

Courriel : 

 

Agissant en qualité de : 

N° APE : 

N° SIRET : 

Téléphone : 

Courriel : 

Agissant en qualité de : 

Coordonnées pour la facturation de la prestation si différente de celles du demandeur* : 

Nom – prénom :                                                                       Date et lieu de naissance : Date : _ _ /_ _/_ _ _ _  

Adresse :                                                                                  Commune : 

Code postal :                                                                            Département :  _ _ _   Pays :                                                                                                                           

Commune : 

Téléphone fixe :                                                                                     A ………………….le………………… 

Téléphone portable :                                                                                

Courriel : 

Agissant en qualité de : 

 

Signature du demandeur 
précédée de la 

mention « bon pour accord » 

RÉGIE D’ASSAINISSEMENT 
La Lombardière – BP 8 

07430 DAVÉZIEUX 
Téléphone : 04 75 69 32 65 

regie-assainissement@annonayrhoneagglo.fr 

 

Partie réservée à 

l’administration 
Date Dossier Conformité 
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OBJET DE LA DEMANDE 

ADRESSE DU RACCORDEMENT A CONTROLER : ……………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
COMMUNE : ……………………………… 
 

REFERENCES CADASTRALES :   Section : ……..    Numéro de parcelle : …………. 
 

N° COMPTEUR EAU (voir facture eau) : ……………… 
 

La demande se fait-elle dans le cadre d’une vente ?      □ OUI     □ NON 

Date prévisionnelle du compromis :…………………….. Date prévisionnelle de la vente :………………………. 
Coordonnées du notaire : …………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
Coordonnées du futur acquéreur : ………………………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………… 
Numéro téléphone : …………………………………………………………………………………. 
Adresse mail : ………………………………………………………………………………………… 

 

Nature du bien immobilier ?             □ LOG. INDIVIDUEL                 □ LOG. COLLECTIF       

Surface habitable :   ………………………   Année de construction : ……………………… 

 

Existe-il une boite de raccordement sur le domaine public ?      □ OUI       □ NON        □ NE SAIT PAS 

 

Votre demande concerne (veuillez cocher la case correspondante à votre demande) : 

 

 Diagnostic de branchement existant avec 
transmission du rapport sous maximum 15 jours  

ouvrés à compter de la visite sur site 

 

1. Un immeuble avec une surface de plancher <= 200 

m² OU > 200 m² avec moins de 13 points d’évacuation  

□ avec un tarif de prestation de 315 € TTC* 

 

 

 

2. Un immeuble avec une surface de plancher > 200 

m² avec 13 points d’évacuation et plus (mobilisation 

d’une équipe de 2 agents sur maximum 3h). 

 

Si le diagnostic nécessite 2 équipes de 2 agents, la 

prestation sera doublée. 

 

Si une équipe de 2 agents doit intervenir sur un 

diagnostic durant plus de 3h, la prestation sera 

multipliée en fonction. 

□ avec un tarif de prestation de 670 € TTC* 

 

En cas de non-conformité, le propriétaire sera soumis à une contre-visite dont le montant est fixé par 

délibération du bureau communautaire (75 € TTC*) 
*Montants fixés par délibération du bureau communautaire. Montants applicables pour l’année 2026.  

 

Les disponibilités de rendez-vous sont accessibles via le site internet : 
https://mesdemarches.annonayrhoneagglo.fr 
 
Rubrique :  
Eau et assainissement 
Contrôler mon branchement d’assainissement 

 

https://mesdemarches.annonayrhoneagglo.fr/
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ENGAGEMENT DU PETITIONNAIRE 

- J’affirme avoir pris connaissance du règlement de service d’assainissement collectif de la régie 

d’assainissement et de la délibération relative aux tarifs assainissement (disponible sur le site internet 

www.annonayrhoneagglo.fr>Rubrique Préserver l’eau) et m’engage à m’y conformer en tous points. 
- Je suis informé que le raccordement de mes eaux usées est soumis aux modalités de raccordement 

fixées par la régie de l’assainissement d’Annonay Rhône Agglo. Le respect de ces modalités sera établi 
après une visite de contrôle de conformité de mon branchement privé ; 

- Je m’engage à payer le tarif en vigueur à la date de la visite pour la prestation demandée (tarifs présentés 
page 2 étant les tarifs applicables pour une visite réalisée en 2026) ; 

- Je m’engage à autoriser l’accès de ma propriété aux agents de la régie d’assainissement (ou son 
mandataire) et à faciliter le contrôle de conformité du raccordement (rendre les points d’eau et les regards 
accessibles). En cas d’absence de regards, le contrôle ne pourra être effectué et le raccordement sera 
jugé non conforme ; 

- En cas de non-conformité de mon installation, je m’engage à réaliser les travaux nécessaires dans le délai 
indiqué dans le rapport de contrôle ; 

- Le propriétaire ou son représentant déclare avoir informé l'agent de la régie d'Annonay Rhône Agglo 
concernant l'existence de l'ensemble des points d'évacuations des eaux usées et pluviales relatif au bien. 

- En cas d’absence lors du contrôle, je m’engage à régler la somme de 105 € pour « Rendez-vous non 
honoré ». 

- Je garantis l’exactitude des informations demandées dans ce document et des documents fournis lors du 
contrôle. 

- J’ai lu et accepté les conditions relatives à la réalisation du diagnostic assainissement et donne mon 
accord au traitement des données à caractère personnel me concernant3 (mentions ci-dessous). 

 
A la suite de la réalisation du contrôle de raccordement, le propriétaire recevra un rapport de visite 
par voie postale. Ce document est valable 10 ans à la date de signature par le contrôleur. 
 

Un titre du Trésor Public vous sera envoyé quelques semaines après réception du rapport de visite. 
Aucun règlement ne sera accepté le jour du contrôle. 
 

Fait à : …………………………………………….. 
Le : ………………………………………………… 

Signature du demandeur précédée de la 

mention « bon pour accord » 
 
Retour du formulaire : 
par courriel à : regie-assainissement@annonayrhoneagglo.fr 
ou courrier à : Régie d’assainissement – La Lombardière, BP8 (Bat Annexe) – 07430 DAVEZIEUX 
 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

A REMPLIR LORS DE LA VISITE 
 
Date du contrôle : …../……/………… 
Personne présente :     NOM : ……………………………………………………    PRENOM : ……………………………………… 
                                         EN QUALITE DE : ………………………………………………………………………………………………… 
 
Fait à : ……………………………… 
Date : ……./……/………….. 
Signatures :  
 
                         Personne présente :                                                                                                     Agent : 
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3 MENTIONS RELATIVES AU RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES (RGPD) 
 
1. Les informations recueillies sur ce formulaire sont collectées par la régie d'assainissement d'Annonay Rhône Agglo 
(regie-assainissement@annonayrhoneagglo.fr) et sont nécessaires afin de permettre l’instruction de votre demande 
de diagnostic assainissement. 
2. La base légale du traitement est la mission d’intérêt public au regard du e) de l’article 6 du RGPD. 
3. Toutes les informations demandées via ce formulaire doivent obligatoirement être renseignées, les données 
recueillies sont indispensables à la gestion du service. Un formulaire ne comportant pas toutes les informations 
demandées ne pourra pas être traité. 
4. Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : la régie d'assainissement, le service 
des finances, le Trésor public, les fournisseurs des logiciels utilisés. La régie d'assainissement est susceptible de 
transmettre les données collectées à des organismes publics (tribunaux, autorité administratives…) si la loi ou les 
règlements l’exigent ou si elle reçoit injonction de le faire. 
5. Les données sont conservées (en version papier et/ou numérique) pendant une durée de 24 mois. À l’issue de 
l’exécution du service, celles-ci sont transmises aux archives qui en assure l'élimination conformément à la 
règlementation en vigueur. 
6. Conformément à la règlementation, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification ou de suppression des 
informations vous concernant ; du droit à la limitation d’un traitement vous concernant et du droit, pour motifs 
légitimes, de vous opposer à ce que vos données fassent l’objet d’un traitement. 
7. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le Délégué 
à la Protection des Données par courriel à dpo@annonay.fr  
8. Si vous estimez, avoir besoin de plus d’information ou que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas 
respectés, vous pouvez vous adresser à la CNIL (www.cnil.fr ). 


